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Avis DEP n° 2019 - 17

Avis direct 
(expert délégué)

Date : 08/04/2019

Objet : Demande de dérogation au régime de 
protection des espèces à caractère scientifique 
portée par le CNRS pour la réalisation d’une 
étude sur le comportement des amphibiens face 
à des mesures de cloisonnement dans le Bas-
Rhin (67).

Avis : favorable avec 
recommandations

1. Présentation du contexte

La  demande  de  dérogation  est  portée  par  Monsieur  Antonin  CONAN,  doctorant  à
l’IPHC/UMR7178 du CNRS. Elle s’inscrit dans le cadre de la réalisation d’une étude scientifique
visant  à  apporter  de  nouvelles  connaissances  sur  le  comportement  des  amphibiens  face  à  des
mesures de cloisonnement.

Sa finalité est  d’établir  un guide de recommandations à destination des maîtres d’ouvrage pour
améliorer  les  mesures  de  cloisonnement  utilisées  actuellement  en  prévention  de  l’arrivée
d’amphibiens pionniers (Crapaud vert, Crapaud calamite…) sur des sites en chantier ou encore en
prévention de la colonisation de bassins de rétention des eaux de ruissellement dont les paramètres
biologiques seraient incompatibles avec la survie des amphibiens.

Cette étude, qui s’échelonnera sur 3 ans du printemps 2019 au printemps 2021, nécessite la capture
d’individus juvéniles ainsi  que d’individus adultes, leur identification via implantation de puces
électroniques RFID, leur transport vers un enclos d’étude pour la réalisation de test de franchissable
où ils seront gardés un maximum de 15 jours avant d’être relâchés sur le lieu de capture.

Les espèces d’amphibiens protégées qui feront l’objet de manipulations sont les suivantes :
- Crapaud vert (Bufotes viridis)
- Crapaud calamite (Epidalea calamita)
- Grenouille agile (Rana dalmatina)
- Triton palmé (Lissotriton helveticus)

Cette demande, déposée dans à des fins de recherche et dans l’intérêt de la protection de la faune, la
demande déposée par le CNRS, répond aux critères de recevabilité d’une demande de dérogation
définis au 4° du I de l’article L.411-2 du code de l’environnement.

Conformément  à  la  réglementation,  le  préfet  doit  obligatoirement  recueillir  l’avis  du  Conseil
national pour la protection de la nature (CNPN) pour le Crapaud vert (Bufotes viridis), espèce listée
dans  l’arrêté  du  9  juillet  1999  fixant  la  liste  des  espèces  de  vertébrés  protégées  menacées
d’extinction en France et dont l’aire de répartition excède le territoire d’un département et l’avis du
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